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DDTM du Gard

30-2019-07-03-002

ARRETE PREFECTORAL modifiant l'arrêté

n°30-2016-07-18-001 du 18 juillet 2016 portant

prescriptions spécifiques à déclaration au titre des articles

L 214-1 à L 214-6 du code de l'environnement

concernant la construction d’une nouvelle station de

traitement des eaux usées de 1 200 EH extensible à 1433

EH sur la commune de JUNAS

Le Préfet du Gard 

Chevalier de la Légion d’honneur

Vu la directive européenne 91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux

résiduaires urbaines (ERU) ;

Vu la directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant

un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu le code de l'environnement et notamment les articles L 214-3, R. 214-39 et R 214-40 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code civil ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux

installations d'assainissement non collectif, à l'exception des installations d'assainissement non

collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de

DBO5 ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 mars 2017 modifiant l’arrêté du 9 février 2010 portant révision des

zones sensibles au titre du traitement des eaux urbaines résiduaires dans le bassin

Rhône-Méditerranée ;

Vu l’arrêté du Préfet Coordonnateur de Bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du

Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône

Méditerranée pour la période 2016-2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral N° 2008-193-7 du 11 juillet 2008 relatif à la lutte contre les bruits de

voisinage ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant Didier LAUGA, en qualité de préfet du Gard ;

Vu l’arrêté préfectoral n°30-2019-03-12-012 du 12 mars 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et

de la mer (DDTM) du Gard ;  

Vu la décision n°2019-AH-AG01 du directeur départemental des territoires et de la mer du 18

mars 2019, portant subdélégation de signature en matière d’administration générale ;   

Vu le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l’environnement reçu

le 26/01/2016, présenté par la commune de Junas, enregistré sous le n° 30-2016-00009 et relatif à

la construction d’une nouvelle station d'épuration de 1 200 EH extensible à 1433 EH sur la

commune de Junas ;

Vu l'arrêté préfectoral n°30-2016-07-18-001 du 18 juillet 2016 portant prescriptions spécifiques à

déclaration au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de l'environnement

concernant la construction d’une nouvelle station de traitement des eaux usées de 1 200 EH

extensible à 1433 EH sur la commune de JUNAS ;

Vu le dossier de demande de modifications du projet d’assainissement de la commune de Junas

par rapport aux prescriptions de l'arrêté susvisé, déposé par le déclarant en date du 08/01/2019 ;

Vu l’additif à l’avis définitif de l’hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique par le

ministère chargé de la Santé concernant le déplacement du poste de relevage, émis en date du 19

novembre 2018 ;

Vu l'avis de l'agence régionale de santé transmis en date du 21/02/2019 ;

Vu le courrier en date du 13/03/2019 adressé au pétitionnaire pour observation sur les

prescriptions spécifiques de l’arrêté préfectoral modificatif ;

Vu l’absence d’observations émis par le pétitionnaire sur le projet d'arrêté préfectoral

modificatif ;

Vu le rapport du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer (SER) ;

Considérant que les modifications demandées ne sont pas de nature à remettre en cause les

performances de la nouvelle station de traitement des eaux usées de la commune de Junas ni  les

incidences du rejet au regard des objectifs de qualité et des usages des masses d’eau concernées,

sous réserve du respect des prescriptions complémentaires du présent arrêté ;

ARRETE

 

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation

Le bénéficiaire de l’autorisation est la commune de Junas, représentée par son maire, place de

l’Avenir, 30250 JUNAS, ci-après dénommé le bénéficiaire.

Article 2 : 

L'article 2 : Nature des installations déclarées au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de

l’environnement de l’arrêté préfectoral n°30-2016-07-18-001 du 18 juillet 2016 susvisé est

modifié comme suit :

Sont soumis à des prescriptions particulières la construction de la station de traitement des eaux

usées (STEU) et le déversement des eaux traitées présentés par la commune de Junas.

Parcelles concernées :

- A 886 et 883 (Junas) : ouvrage de traitement et poste de relevage,

- A1371(Junas) : canalisation de rejet, acquisition par le bénéficiaire avant travaux ou

établissement d'une servitude de création et d'entretien à transmettre pour information au service

de police de l'eau de la DDTM du Gard.  

Les travaux comprennent :

la réhabilitation des réseaux d'eaux usées existants de la commune, selon le programme de

travaux défini dans le schéma directeur d'assainissement de 2006, 

l'extension du réseau d'eaux usées à l'est du village pour raccorder les zones d'urbanisation future

sous réserve de la capacité de la station,

la création d’un réseau gravitaire de transfert des eaux collectées depuis le site de l’ancienne

station d’épuration jusqu’au nouveau poste de refoulement sur un linéaire de 650 m, 

la création d’un réseau gravitaire de transfert des effluents du Camping des Chênes d’une

longueur d’environ 400 m, et le raccordement du camping dès la mise en service de la nouvelle

station de traitement des eaux usées, 

la création d’un ouvrage de traitement des eaux usées de type BiHo-filtre proposé par la société

SYNTEA, composé de :

un regard de prélèvements amont, avec chute de 30 cm,

un poste de relevage (PR) télésurveillé (avec renvoi d’alerte vers l’exploitant en cas d’arrêt des

pompes), muni de 2 pompes (dont une de secours) de 30 m³/h unitaire et équipé d’un dégrilleur

automatique de maille 10 mm et d’un compacteur à piston permettant le compactage et le transfert

automatique des refus de dégrillage vers un container où ils sont stockés avant évacuation en

décharge,

un by-pass général (déversoir d’orage en tête de station) aménagé dans le poste de relevage en

amont du dégrilleur, équipé d’une grille manuelle à 40 mm et d’une canalisation de by-pass avec

un point de rejet situé sur la canalisation de rejet des eaux traitées, en aval du canal de sortie et

de l’éventuel dispositif de désinfection ; le by-pass est équipé d’un dispositif de comptage des

volumes déversés par canal venturi et sonde à ultrasons, il est également télésurveillé avec renvoi

d’alerte vers l’exploitant en cas de déversement, télésurveillance secourue par une batterie en cas

de coupure de courant du secteur,

un débitmètre électromagnétique pour mesurer les débits en entrée de station,

une chambre des vannes,  

le système breveté BiHo-filtre, comprenant un 1er étage partiellement saturé composé de 6 lits

plantés de roseaux d’une surface unitaire de 359 m² pour une surface totale d’environ 2155 m², et

un 2ème étage sous-jacent de filtre non planté à écoulement vertical descendant saturé d’une

surface totale de 1998 m² comprenant 3 filtres en parallèle, avec un réseau de drainage en fond du

filtre étanché par une géomembrane,

un regard de mise en charge en sortie équipé d’une pompe de vidange et d’une vanne de purge

permettant de vidanger la totalité du BiHo-filtre,

un regard de recirculation permettant de répartir le flux arrivant du 1er étage entre le comptage

en sortie et le retour vers le 1er étage via le poste de refoulement, permettant de recirculer 100 %

du débit en tête de station ; un clapet vérin automatisé permet de bloquer la recirculation en cas

de forte arrivée d’eaux claires parasites en entrée de traitement,

un canal de comptage Venturi avec chute en sortie, équipé d'une lame en U et d'une sonde à

ultrasons, 

une dalle de béton à proximité du canal de sortie pour la mise en place de préleveurs

automatiques portables, 

une zone destinée à l'accueil éventuel d'un traitement tertiaire par rayonnement UV, 

un local technique abritant des armoires de commande et de protection électrique,

une clôture avec portail d'accès,

la construction d'une canalisation de rejet d’environ 85 ml à partir de la sortie de la nouvelle

station d'épuration jusqu’à un fossé de rejet intermédiaire,

la réalisation d'un fossé de rejet intermédiaire sur environ 280 ml, au niveau du tracé de

l'ancienne voie ferrée, calibré afin de favoriser un écoulement régulier des eaux sans stagnation

jusqu'à un fossé de 135 ml rejoignant ensuite le ruisseau de Gamenteille,

la démolition de la station d'épuration actuelle.

Article 3 : 

L’article 4 :  Prescriptions relatives au dimensionnement, à la conception et à l'implantation des

ouvrages du système de traitement de l’arrêté préfectoral n°30-2016-07-18-001 du 18 juillet 2016

susvisé est modifié comme suit : 

La station est dimensionnée de façon à :

- traiter la charge brute de pollution organique de l'agglomération d'assainissement raccordée,

dans le respect des performances minimales de traitement mentionnées dans l'article 6 du présent

arrêté, hors situations inhabituelles définies à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 21juillet 2015 ;

- traiter l'ensemble des eaux usées reçues, pour un volume journalier d'eaux usées reçues inférieur

ou égal au débit de référence :

la capacité nominale de traitement est de 86 kg/j de DBO5,

la population raccordée est de 1433 Equivalents-Habitants (EH), 

le débit de référence estimé est de 280 m3/jour.

Le débit de référence est réévalué chaque année par rapport au percentile 95 des débits arrivant à

la station de traitement des eaux usées (c’est-à-dire au déversoir en tête de station), et réajusté en

conséquence s’il se révèle inférieur.

Tout projet d’extension de la capacité nominale de la station de traitement des eaux usées fait

l’objet d’une nouvelle déclaration.

Les ouvrages de la nouvelle station de traitement des eaux usées sont localisés à une distance de

plus de 100 m des habitations et des établissements recevant du public.

Article 4 :

L’article 5 : Prescriptions relatives à la sécurité et aux risques de l’arrêté préfectoral

n°30-2016-07-18-001 du 18 juillet 2016 susvisé est complété comme suit :

Prescriptions relatives au poste de relevage :

- cet ouvrage est totalement étanche, cette étanchéité est vérifiée tous les 5 ans ;

- il est équipé d’une pompe de secours maintenue constamment en état de fonctionnement ;

- le poste de relevage est muni d’un dispositif d’alarme sur batterie autonome pour alerter

l’exploitant en cas de déversement, de manière à ce qu’il puisse intervenir dans l’heure qui suit le

début de cet incident ;

- en cas de panne de l’alimentation électrique, l’exploitant met sans délai en service un groupe

électrogène de secours pour assurer le fonctionnement du poste de relevage ;

- le poste de relevage est équipé d’un dispositif de suivi et d’enregistrement des volumes d’eaux

usées déversées accidentellement. Le site est également équipé d’un pluviomètre muni d’un

dispositif de suivi et d’enregistrement ;

- après chaque épisode pluvieux ayant donné lieu à un déversement du poste de relevage vers le

fossé de dispersion, ce dernier est soigneusement curé de manière à éviter toute stagnation des

eaux dans le fossé, en veillant à ne pas modifier le profil de ce fossé.

Prescriptions relatives à la suppression du forage d’eau de service et à la réalisation de nouveaux

forages :

- Le forage réalisé à proximité immédiate du site d’implantation des nouveaux ouvrages de

traitement, initialement prévu pour alimenter la station en eau industrielle, est condamné dans les

règles de l’art énoncées dans l’avis de l’hydrogéologue agréé, avant la mise en service de la

nouvelle station de traitement des eaux usées. L’alimentation en eau industrielle pour le lavage du

compacteur des refus de dégrillage capoté est assurée par un pompage des eaux traitées en amont

du canal Venturi de sortie.

- Aucun forage pour la production d’eau destinée à la consommation humaine ou la production

d’eau de service ne sera admis à moins de 100 m du site du traitement des eaux usées. On

privilégiera le raccordement des habitations existantes sur un réseau public d’eau destinée à la

consommation humaine.

Prescriptions relatives à la surveillance des eaux souterraines :

- Une surveillance des eaux souterraines est réalisée après chaque épisode de déversement du

poste de relevage, avec la mesure de quelques paramètres significatifs (bactéries aérobies

revivifiables, Escherichia Coli, entérocoques ou stréptocoques fécaux, et ammonium) dans l’eau

prélevée dans des forages représentatifs au regard de leur situation et des contaminations

mesurées. Cette surveillance est réalisée pendant 2 ans (sur 2 cycles hydrologiques complets) et a

minima pour couvrir 8 déversements trimestriels du nouveau poste de relevage. Les forages

destinés à assurer la surveillance de la station d’épuration sont conservés, forages situés sur les

parcelles de la commune de Junas suivantes :

n°1382 de la section B de la commune de Junas pour le quartier des Teullières ;

n°1515 de la section C et n°1367 de la section B de la commune de Junas et la source Gavernes

pour le quartier du Mas de Gavrnes ;

complétés par le forage privé situé sur la parcelle n°32 de la section A de la commune de Junas.

- A l’issue de cette période d’observation et selon l’interprétation des résultats d’analyse obtenus,

un dispositif limitant le déversement du poste de relevage devra être envisagé.

- Il sera alors nécessaire de raccorder toutes les habitations concernées sur le réseau public d’eau

destinée à la consommation humaine en veillant à éviter toute interconnexion entre les ressources

privées et ce réseau public.

Article 5 :

L’article 6 : Prescriptions relatives au rejet de l’arrêté préfectoral n°30-2016-07-18-001 du 18

juillet 2016 susvisé est modifié comme suit : 

Le niveau de rejet correspond aux caractéristiques suivantes pour un échantillon moyen de 24

heures non décanté, sauf pour le paramètre NTK, en moyenne annuelle (valeurs limites à

respecter soit en concentration, soit en rendement) :

Paramètre 

Concentration maximale

Rendement minimal

Concentration rédhibitoire

DBO5

20 mg/l

90%

70 mg/l

DCO

90 mg/l

80%

400 mg/l

MES

30 mg/l

90%

85 mg/l

NTK

30 mg/l

70 %

/

Les autres éléments de l'article pré-cité demeurent inchangés.

Article 6 :

Les autres articles restent inchangés. 

Article 7 : Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement

compétent, conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'environnement dans les conditions

suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la

décision leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés

à l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage

en mairie dans les conditions prévues à l’article R214-37 du code de l’environnement ou la

publication de la décision sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même

article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière

formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de

contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois

pour y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2

mois pour se pourvoir contre cette décision.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours

Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 8 : Publication et information des tiers

Une copie du présent arrêté est transmise en mairie de la commune de Junas pour affichage

pendant une durée minimale d’un mois. 

Ces informations sont mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture pendant

une durée d’au moins 6 mois.

Une copie du présent arrêté sera envoyé, pour information ;

- à l’Agence Régionale de Santé – Délégation Territoriale du Gard,

- à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (SER),

- à l’EPTB du Vidourle,

- à l’Agence de l'Eau,

- au Conseil Départemental (SATE).

-à l’Agence Française pour la Biodiversité (AFB) – délégation du Gard.

Article 9 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de Junas, le directeur

départemental des territoires et de la mer du Gard, le commandant du Groupement de

gendarmerie du Gard, le chef du service départemental de l’Agence Française pour la

Biodiversité du Gard, le chef de la brigade de l'Office National de la Chasse et de la Faune

Sauvage du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui

sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera

tenue à la disposition du public dans la mairie de Junas.

le Préfet

Le Préfet du Gard 

Chevalier de la Légion d’honneur

Vu la directive européenne 91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux

résiduaires urbaines (ERU) ;

Vu la directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant

un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu le code de l'environnement et notamment les articles L 214-3, R. 214-39 et R 214-40 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code civil ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux

installations d'assainissement non collectif, à l'exception des installations d'assainissement non

collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de

DBO5 ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 mars 2017 modifiant l’arrêté du 9 février 2010 portant révision des

zones sensibles au titre du traitement des eaux urbaines résiduaires dans le bassin

Rhône-Méditerranée ;

Vu l’arrêté du Préfet Coordonnateur de Bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du

Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône

Méditerranée pour la période 2016-2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral N° 2008-193-7 du 11 juillet 2008 relatif à la lutte contre les bruits de

voisinage ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant Didier LAUGA, en qualité de préfet du Gard ;

Vu l’arrêté préfectoral n°30-2019-03-12-012 du 12 mars 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et

de la mer (DDTM) du Gard ;  

Vu la décision n°2019-AH-AG01 du directeur départemental des territoires et de la mer du 18

mars 2019, portant subdélégation de signature en matière d’administration générale ;   

Vu le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l’environnement reçu

le 26/01/2016, présenté par la commune de Junas, enregistré sous le n° 30-2016-00009 et relatif à

la construction d’une nouvelle station d'épuration de 1 200 EH extensible à 1433 EH sur la

commune de Junas ;

Vu l'arrêté préfectoral n°30-2016-07-18-001 du 18 juillet 2016 portant prescriptions spécifiques à

déclaration au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de l'environnement

concernant la construction d’une nouvelle station de traitement des eaux usées de 1 200 EH

extensible à 1433 EH sur la commune de JUNAS ;

Vu le dossier de demande de modifications du projet d’assainissement de la commune de Junas

par rapport aux prescriptions de l'arrêté susvisé, déposé par le déclarant en date du 08/01/2019 ;

Vu l’additif à l’avis définitif de l’hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique par le

ministère chargé de la Santé concernant le déplacement du poste de relevage, émis en date du 19

novembre 2018 ;

Vu l'avis de l'agence régionale de santé transmis en date du 21/02/2019 ;

Vu le courrier en date du 13/03/2019 adressé au pétitionnaire pour observation sur les

prescriptions spécifiques de l’arrêté préfectoral modificatif ;

Vu l’absence d’observations émis par le pétitionnaire sur le projet d'arrêté préfectoral

modificatif ;

Vu le rapport du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer (SER) ;

Considérant que les modifications demandées ne sont pas de nature à remettre en cause les

performances de la nouvelle station de traitement des eaux usées de la commune de Junas ni  les

incidences du rejet au regard des objectifs de qualité et des usages des masses d’eau concernées,

sous réserve du respect des prescriptions complémentaires du présent arrêté ;

ARRETE

 

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation

Le bénéficiaire de l’autorisation est la commune de Junas, représentée par son maire, place de

l’Avenir, 30250 JUNAS, ci-après dénommé le bénéficiaire.

Article 2 : 

L'article 2 : Nature des installations déclarées au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de

l’environnement de l’arrêté préfectoral n°30-2016-07-18-001 du 18 juillet 2016 susvisé est

modifié comme suit :

Sont soumis à des prescriptions particulières la construction de la station de traitement des eaux

usées (STEU) et le déversement des eaux traitées présentés par la commune de Junas.

Parcelles concernées :

- A 886 et 883 (Junas) : ouvrage de traitement et poste de relevage,

- A1371(Junas) : canalisation de rejet, acquisition par le bénéficiaire avant travaux ou

établissement d'une servitude de création et d'entretien à transmettre pour information au service

de police de l'eau de la DDTM du Gard.  

Les travaux comprennent :

la réhabilitation des réseaux d'eaux usées existants de la commune, selon le programme de

travaux défini dans le schéma directeur d'assainissement de 2006, 

l'extension du réseau d'eaux usées à l'est du village pour raccorder les zones d'urbanisation future

sous réserve de la capacité de la station,

la création d’un réseau gravitaire de transfert des eaux collectées depuis le site de l’ancienne

station d’épuration jusqu’au nouveau poste de refoulement sur un linéaire de 650 m, 

la création d’un réseau gravitaire de transfert des effluents du Camping des Chênes d’une

longueur d’environ 400 m, et le raccordement du camping dès la mise en service de la nouvelle

station de traitement des eaux usées, 

la création d’un ouvrage de traitement des eaux usées de type BiHo-filtre proposé par la société

SYNTEA, composé de :

un regard de prélèvements amont, avec chute de 30 cm,

un poste de relevage (PR) télésurveillé (avec renvoi d’alerte vers l’exploitant en cas d’arrêt des

pompes), muni de 2 pompes (dont une de secours) de 30 m³/h unitaire et équipé d’un dégrilleur

automatique de maille 10 mm et d’un compacteur à piston permettant le compactage et le transfert

automatique des refus de dégrillage vers un container où ils sont stockés avant évacuation en

décharge,

un by-pass général (déversoir d’orage en tête de station) aménagé dans le poste de relevage en

amont du dégrilleur, équipé d’une grille manuelle à 40 mm et d’une canalisation de by-pass avec

un point de rejet situé sur la canalisation de rejet des eaux traitées, en aval du canal de sortie et

de l’éventuel dispositif de désinfection ; le by-pass est équipé d’un dispositif de comptage des

volumes déversés par canal venturi et sonde à ultrasons, il est également télésurveillé avec renvoi

d’alerte vers l’exploitant en cas de déversement, télésurveillance secourue par une batterie en cas

de coupure de courant du secteur,

un débitmètre électromagnétique pour mesurer les débits en entrée de station,

une chambre des vannes,  

le système breveté BiHo-filtre, comprenant un 1er étage partiellement saturé composé de 6 lits

plantés de roseaux d’une surface unitaire de 359 m² pour une surface totale d’environ 2155 m², et

un 2ème étage sous-jacent de filtre non planté à écoulement vertical descendant saturé d’une

surface totale de 1998 m² comprenant 3 filtres en parallèle, avec un réseau de drainage en fond du

filtre étanché par une géomembrane,

un regard de mise en charge en sortie équipé d’une pompe de vidange et d’une vanne de purge

permettant de vidanger la totalité du BiHo-filtre,

un regard de recirculation permettant de répartir le flux arrivant du 1er étage entre le comptage

en sortie et le retour vers le 1er étage via le poste de refoulement, permettant de recirculer 100 %

du débit en tête de station ; un clapet vérin automatisé permet de bloquer la recirculation en cas

de forte arrivée d’eaux claires parasites en entrée de traitement,

un canal de comptage Venturi avec chute en sortie, équipé d'une lame en U et d'une sonde à

ultrasons, 

une dalle de béton à proximité du canal de sortie pour la mise en place de préleveurs

automatiques portables, 

une zone destinée à l'accueil éventuel d'un traitement tertiaire par rayonnement UV, 

un local technique abritant des armoires de commande et de protection électrique,

une clôture avec portail d'accès,

la construction d'une canalisation de rejet d’environ 85 ml à partir de la sortie de la nouvelle

station d'épuration jusqu’à un fossé de rejet intermédiaire,

la réalisation d'un fossé de rejet intermédiaire sur environ 280 ml, au niveau du tracé de

l'ancienne voie ferrée, calibré afin de favoriser un écoulement régulier des eaux sans stagnation

jusqu'à un fossé de 135 ml rejoignant ensuite le ruisseau de Gamenteille,

la démolition de la station d'épuration actuelle.

Article 3 : 

L’article 4 :  Prescriptions relatives au dimensionnement, à la conception et à l'implantation des

ouvrages du système de traitement de l’arrêté préfectoral n°30-2016-07-18-001 du 18 juillet 2016

susvisé est modifié comme suit : 

La station est dimensionnée de façon à :

- traiter la charge brute de pollution organique de l'agglomération d'assainissement raccordée,

dans le respect des performances minimales de traitement mentionnées dans l'article 6 du présent

arrêté, hors situations inhabituelles définies à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 21juillet 2015 ;

- traiter l'ensemble des eaux usées reçues, pour un volume journalier d'eaux usées reçues inférieur

ou égal au débit de référence :

la capacité nominale de traitement est de 86 kg/j de DBO5,

la population raccordée est de 1433 Equivalents-Habitants (EH), 

le débit de référence estimé est de 280 m3/jour.

Le débit de référence est réévalué chaque année par rapport au percentile 95 des débits arrivant à

la station de traitement des eaux usées (c’est-à-dire au déversoir en tête de station), et réajusté en

conséquence s’il se révèle inférieur.

Tout projet d’extension de la capacité nominale de la station de traitement des eaux usées fait

l’objet d’une nouvelle déclaration.

Les ouvrages de la nouvelle station de traitement des eaux usées sont localisés à une distance de

plus de 100 m des habitations et des établissements recevant du public.

Article 4 :

L’article 5 : Prescriptions relatives à la sécurité et aux risques de l’arrêté préfectoral

n°30-2016-07-18-001 du 18 juillet 2016 susvisé est complété comme suit :

Prescriptions relatives au poste de relevage :

- cet ouvrage est totalement étanche, cette étanchéité est vérifiée tous les 5 ans ;

- il est équipé d’une pompe de secours maintenue constamment en état de fonctionnement ;

- le poste de relevage est muni d’un dispositif d’alarme sur batterie autonome pour alerter

l’exploitant en cas de déversement, de manière à ce qu’il puisse intervenir dans l’heure qui suit le

début de cet incident ;

- en cas de panne de l’alimentation électrique, l’exploitant met sans délai en service un groupe

électrogène de secours pour assurer le fonctionnement du poste de relevage ;

- le poste de relevage est équipé d’un dispositif de suivi et d’enregistrement des volumes d’eaux

usées déversées accidentellement. Le site est également équipé d’un pluviomètre muni d’un

dispositif de suivi et d’enregistrement ;

- après chaque épisode pluvieux ayant donné lieu à un déversement du poste de relevage vers le

fossé de dispersion, ce dernier est soigneusement curé de manière à éviter toute stagnation des

eaux dans le fossé, en veillant à ne pas modifier le profil de ce fossé.

Prescriptions relatives à la suppression du forage d’eau de service et à la réalisation de nouveaux

forages :

- Le forage réalisé à proximité immédiate du site d’implantation des nouveaux ouvrages de

traitement, initialement prévu pour alimenter la station en eau industrielle, est condamné dans les

règles de l’art énoncées dans l’avis de l’hydrogéologue agréé, avant la mise en service de la

nouvelle station de traitement des eaux usées. L’alimentation en eau industrielle pour le lavage du

compacteur des refus de dégrillage capoté est assurée par un pompage des eaux traitées en amont

du canal Venturi de sortie.

- Aucun forage pour la production d’eau destinée à la consommation humaine ou la production

d’eau de service ne sera admis à moins de 100 m du site du traitement des eaux usées. On

privilégiera le raccordement des habitations existantes sur un réseau public d’eau destinée à la

consommation humaine.

Prescriptions relatives à la surveillance des eaux souterraines :

- Une surveillance des eaux souterraines est réalisée après chaque épisode de déversement du

poste de relevage, avec la mesure de quelques paramètres significatifs (bactéries aérobies

revivifiables, Escherichia Coli, entérocoques ou stréptocoques fécaux, et ammonium) dans l’eau

prélevée dans des forages représentatifs au regard de leur situation et des contaminations

mesurées. Cette surveillance est réalisée pendant 2 ans (sur 2 cycles hydrologiques complets) et a

minima pour couvrir 8 déversements trimestriels du nouveau poste de relevage. Les forages

destinés à assurer la surveillance de la station d’épuration sont conservés, forages situés sur les

parcelles de la commune de Junas suivantes :

n°1382 de la section B de la commune de Junas pour le quartier des Teullières ;

n°1515 de la section C et n°1367 de la section B de la commune de Junas et la source Gavernes

pour le quartier du Mas de Gavrnes ;

complétés par le forage privé situé sur la parcelle n°32 de la section A de la commune de Junas.

- A l’issue de cette période d’observation et selon l’interprétation des résultats d’analyse obtenus,

un dispositif limitant le déversement du poste de relevage devra être envisagé.

- Il sera alors nécessaire de raccorder toutes les habitations concernées sur le réseau public d’eau

destinée à la consommation humaine en veillant à éviter toute interconnexion entre les ressources

privées et ce réseau public.

Article 5 :

L’article 6 : Prescriptions relatives au rejet de l’arrêté préfectoral n°30-2016-07-18-001 du 18

juillet 2016 susvisé est modifié comme suit : 

Le niveau de rejet correspond aux caractéristiques suivantes pour un échantillon moyen de 24

heures non décanté, sauf pour le paramètre NTK, en moyenne annuelle (valeurs limites à

respecter soit en concentration, soit en rendement) :

Paramètre 

Concentration maximale

Rendement minimal

Concentration rédhibitoire

DBO5

20 mg/l

90%

70 mg/l

DCO

90 mg/l

80%

400 mg/l

MES

30 mg/l

90%

85 mg/l

NTK

30 mg/l

70 %

/

Les autres éléments de l'article pré-cité demeurent inchangés.

Article 6 :

Les autres articles restent inchangés. 

Article 7 : Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement

compétent, conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'environnement dans les conditions

suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la

décision leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés

à l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage

en mairie dans les conditions prévues à l’article R214-37 du code de l’environnement ou la

publication de la décision sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même

article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière

formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de

contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois

pour y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2

mois pour se pourvoir contre cette décision.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours

Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 8 : Publication et information des tiers

Une copie du présent arrêté est transmise en mairie de la commune de Junas pour affichage

pendant une durée minimale d’un mois. 

Ces informations sont mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture pendant

une durée d’au moins 6 mois.

Une copie du présent arrêté sera envoyé, pour information ;

- à l’Agence Régionale de Santé – Délégation Territoriale du Gard,

- à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (SER),

- à l’EPTB du Vidourle,

- à l’Agence de l'Eau,

- au Conseil Départemental (SATE).

-à l’Agence Française pour la Biodiversité (AFB) – délégation du Gard.

Article 9 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de Junas, le directeur

départemental des territoires et de la mer du Gard, le commandant du Groupement de

gendarmerie du Gard, le chef du service départemental de l’Agence Française pour la

Biodiversité du Gard, le chef de la brigade de l'Office National de la Chasse et de la Faune

Sauvage du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui

sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera

tenue à la disposition du public dans la mairie de Junas.

le Préfet
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DDTM du Gard

30-2019-07-03-001

ARRETE PREFECTORAL portant prescriptions

complémentaires au titre de l’article L214-3

du code de l’environnement, concernant les prélèvements

effectués par l’EARL du Bien Aimé sur la commune de

Connaux

Le préfet du Gard,

Chevalier de la Légion d’honneur

Vu la directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant

un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L 211-1 relatif à la gestion équilibrée et

durable de la ressource en eau, L.212-1 XI relatif à la compatibilité des décisions administratives

dans le domaine de l’eau avec le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux, L 214-1

à L 214-6, et R181-45 ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant Didier LAUGA, en qualité de préfet du Gard ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin versant Rhône

Méditerranée (SDAGE RM) pour la période 2016 - 2021, approuvé le 3 décembre 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 20151216 du 21 décembre 2015 portant classement en zone de

répartition des eaux (ZRE) du sous bassin versant de la Tave ;

Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 (NOR : DEVE0320170A) portant application du décret

N°96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables au sondage, forage,

création de puits ou d’ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles L.214-1

à L.214-6 du Code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 (NOR : DEVE0320171A) portant application du décret n°

96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis

à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du Code de l’Environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2019-03-12-012 du 12 mars 2019 donnant délégation de signature à

M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer du Gard,

Vu la décision n° 2019-AH-AG01 du 18 mars 2019 de M. André HORTH, directeur départemental

des territoires et de la mer du Gard, portant subdélégation de signature aux agents de la direction

départemental des territoires et de la mer du Gard, relatif à l’arrêté préfectoral n°

30-2019-03-12-012 du 12 mars 2019 ;

Vu la décision du 7 novembre 2011, enregistrée sous la référence 2011-627-1, autorisant l'EARL

Bien Aimé à prélever par forage à 110 mètres de profondeur, sur la commune de Connaux

(lieu-dit Carrierasse et Pamperlu - parcelle B196), en vue de l'irrigation de 10,58 ha de vignes ;

Vu la décision du 7 novembre 2011, enregistrée sous la référence 2011-627-2, autorisant pour

l'EARL Bien Aimé l'implantation d'un forage à 30 mètres de profondeur (régularisation), sur la

commune de Connaux (lieu-dit Avelan - parcelle A356) ;

Vu la décision du 7 novembre 2011, enregistrée sous la référence 2011-627-3, autorisant l'EARL

Bien Aimé à prélever par pompage direct dans la Tave sur la commune de Connaux (lieu-dit La

Camarié) ;

Vu la décision du 7 novembre 2011, enregistrée sous la référence 2011-628, autorisant pour

l'EARL Bien Aimé l'implantation d’un puits (régularisation), sur la commune de Connaux (lieu-dit

Carrierasse et Pamperlu - parcelle B112) ;

Vu la décision du 20 mai 2016, enregistrée sous le n°30-2016-00146, autorisant l'EARL Bien Aimé

à prélever par pompage direct dans la Tave sur la commune de Laudun (lieu-dit Sissam), en vue

de l’irrigation de 2,8 ha de vignes ;

Vu le rapport de manquement administratif du 18 décembre 2018, et le projet d'arrêté préfectoral

portant prescriptions complémentaires aux prélèvements effectués par l'EARL du Bien Aimé sur la

commune de Connaux ;

Vu les observations du pétitionnaire sur le projet d’arrêté en date du 31 mars 2019 ;

Considérant que le sous-bassin versant de la Tave est classé au SDAGE comme bassin versant en

déséquilibre quantitatif sur lequel des actions relatives aux prélèvements sont nécessaires pour

l’atteinte du bon état  ;

Considérant que lors du contrôle du 17 octobre 2018, le représentant de l'ARL du Bien Aimé a

déclaré que le forage implanté au lieu-dit Carrierasse et Pamperlu, sur la parcelle AM 86, ex

parcelle B196, de la commune Connaux, est maintenu en service pour l’irrigation des cultures  ;

Considérant que le forage implanté sur la commune de Connaux au lieu-dit Avelan sur la parcelle

A 356, enregistré sous la référence 2011-627-2, sera utilisé en maraîchage ;

Considérant que ces prélèvements concernés s’effectuent dans une nappe profonde ;

Considérant que le puits situé sur la parcelle AM 106, ex parcelle B 112, à Connaux au lieu-dit

Carrierasse et Pamperlu, prélevant en nappe alluviale, est conservé pour soutenir le forage

principal ;

Considérant que ce puits ne sera utilisé qu’en secours, et qu'il convient d'interdire l'utilisation de

ce puits sur le mois d'août, période où le sous-bassin-versant de la Tave est identifié en déficit ;

Considérant que, en application des articles L214-3 et L214-4 du code de l’environnement,

l'autorisation de prélèvement, peut être modifiée par le préfet pour préserver le milieu aquatique ;

Considérant que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale et

équilibrée de la ressource en eau et de préserver les intérêts de la ressource en eau ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Gard ;

ARRETE

TITRE I - OBJET DE L’AUTORISATION

Article 1 : Bénéficiaire de l’autorisation

Le pétitionnaire l’EARL du Bien Aimé, 45 chemin Michel Chevalier 30330 Connaux, représentée

par Lionnel RAOUX (cogérant), est bénéficiaire de l’autorisation définie à l’article 2 ci-dessous,

sous réserve du respect des prescriptions définies par le présent arrêté, et est dénommée ci-après

“le bénéficiaire”.

Article 2 : Objet de l’autorisation

La présente autorisation tient lieu :

de modification, au titre des articles L214-3 et L214-4 du code de l’environnement :

de l’autorisation du prélèvement accordée le 7 novembre 2011 (référence 2011-627-1) pour

l’utilisation du forage et pour le prélèvement associé situé sur la commune de Connaux (lieu-dit

Carrierasse et Pamperlu - parcelle AM 86 ex parcelle B196) ;

du 7 novembre 2011, enregistrée sous la référence 2011-627-2, autorisant pour l'EARL Bien Aimé

l'implantation d’un forage à 30 mètres de profondeur (régularisation), sur la commune de

Connaux (lieu-dit Avelan - parcelle A356) ;

du 7 novembre 2011, enregistrée sous la référence 2011-628, autorisant pour l'EARL Bien Aimé

l'implantation d'un puits (régularisation), sur la commune de Connaux (lieu-dit Carrierasse et

Pamperlu - parcelle AM 106 ex parcelle B112) ;

d'abrogation au titre de l'article L214-4 du code de l'environnement, des décisions suivantes :

  du 7 novembre 2011, enregistrée sous la référence 2011-627-3, autorisant l'EARL Bien Aimé à

prélever par pompage direct dans la Tave sur la commune de Connaux (lieu-dit La Camarié) ;

 du 20 mai 2016, enregistrée sous le n°30-2016-00146, autorisant l'EARL Bien Aimé à prélever

par pompage direct dans la Tave sur la commune de Laudun (lieu-dit Sissam), en vue de

l’irrigation de 2,8 ha de vignes ;

Article 3 : Caractéristiques et localisations

Les ouvrages et les prélèvements concernés par l’autorisation sont situés sur la commune,

parcelle et lieu-dit suivants :

Situation des ouvrages :

IOTA

Coordonnées Lambert

RGF 93

Commune

Lieu-dit

Parcelle cadastrale (section et numéro)

X

Y

Z

Forage

827_952

6_333_969

79 m NGF

Connaux

Carriérasse et Pamperdu

AM 86

(ex B 196)

Puits

828_368

6_333_962

76 m NGF

Connaux

Carriérasse et Pamperdu

AM 106

(Ex B 112)

Forage

827_395

6_334_001

78 m NGF

Connaux

Avelan

A 356

Caractéristiques des ouvrages :

IOTA

Profondeur

Nombre d’ouvrages

Année de réalisation

Forage

110 m

1

Avant 1995

Puits

7 m

1

Avant 1995

Forage

30 m

1

Avant 1995

Les ouvrages servent à l’irrigation de cultures en goutte à goutte sur une surface de 22 ha.

Les ouvrages et les prélèvements concernés par l’autorisation relèvent des rubriques suivantes,

telles que définies au tableau mentionné à l’article R.214-1 du code de l’environnement :

Rubrique

Intitulé

Régime

Arrêté de prescriptions générales

1.1.1.0

Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits ou d’ouvrage souterrain, non

destiné à un usage domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la surveillance d’eaux

souterraines ou en vue d’effectuer un prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux

souterraines, y compris dans les nappes d’accompagnement de cours d’eau (D).

Déclaration

Arrêté ministériel du 11 septembre 2003 (DEVE0320170A)

1.1.2.0

Prélèvements permanents ou temporaires issus d’un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un

système aquifère, à l’exclusion de nappes d’accompagnement de cours d’eau, par pompage,

drainage, dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé étant :

1° Supérieur ou égal à 200 000 m3 / an (A) :

2° Supérieur à 10 000 m3 / an mais inférieur à 200 000 m3 / an (D).

Déclaration

Arrêté ministériel du 11 septembre 2003 (DEVE0320171A)

1.3.1.0

A l’exception des prélèvements faisant l’objet d’une convention avec l’attributaire du débit affecté

prévu par l’article L 214-9, ouvrages, installations, travaux permettant un prélèvement total d’eau

dans une zone où des mesures permanentes de répartition quantitative instituées, notamment au

titre de l’article L 211-2, ont prévu l’abaissement des seuils :

        1° Capacité supérieur ou égal à 8 m3 / h (A) ;

        2° Dans les autres cas (D).

Déclaration

Arrêté ministériel du 11 septembre 2003 (DEVE0320171A)

Article 4 : Masse d’eau concernée

Les forages exploitent les eaux de l’aquifère "Formations variées côtes du Rhône rive gardoise",

code n° FR_DG_518 et le puits exploite les eaux de l’aquifère "Alluvions de la Cèze" (y compris

la Tave), code n° FR_DG_383.

Article 5 : Caractéristiques des prélèvements

Les débits maximaux d’exploitation autorisés sont :

débit de prélèvement maximal horaire :	18 m3/h,

débit de prélèvement maximal journalier :	340 m³/jour

débit de prélèvement maximal annuel : 	52 000 m3/an.

Article 6 : Caractéristiques des prélèvements mensuels

La période de prélèvement s’étend du 1 mai au 30 septembre.

Volumes mensuels prélevés autorisés pour l’irrigation agricole :

mai

juin

juillet

août

septembre

5 000 m3

14 000 m3

14 000 m3

14 000 m3

5 000 m3

L’utilisation du puits implanté sur la parcelle AM106 prélevant dans les alluvions intervient

uniquement en secours, mais est interdite en cas de restriction sécheresse supérieure ou égale au

premier niveau, prononcée par arrêté préfectoral sur la zone d’alerte concernée.

TITRE II –  DISPOSITIONS GENERALES COMMUNES

Article 7 : Conformité au dossier

Toute modification apportée par le bénéficiaire, à l’ouvrage, à l’installation, à son mode

d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de

l’activité ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du

dossier de déclaration, est portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les

éléments d’appréciation.

Article 8 :Caractère de l’autorisation – durée de l’autorisation

L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État.

Article 9 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet les accidents ou

incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente

autorisation, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L181-3 du

code de l’environnement.

Sans préjudice des mesures susceptibles d’être prescrites par le préfet, le bénéficiaire est tenu de

prendre ou de faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident

ou accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation de l’ouvrage

ou de l’installation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice

de l’activité.

Article 10 : Remise en état des lieux

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou de

l’affectation indiquée dans l’autorisation d’un ouvrage ou d’une installation, fait l’objet d’une

déclaration par l’exploitant, ou, à défaut, par le propriétaire, auprès du préfet dans le mois qui

suit la cessation définitive ou le changement d’affectation et au plus tard un mois avant que l’arrêt

de plus de deux ans ne soit effectif.

En cas de cessation définitive, l’exploitant ou, à défaut, le propriétaire remet le site dans un état

tel qu’aucune atteinte ne puisse être portée aux intérêts protégés mentionnés à l’article L181-3 du

code de l’environnement. Il informe le préfet de la cessation de l’activité et des mesures prises. Le

préfet peut à tout moment lui imposer des prescriptions pour la remise en état du site.

La déclaration d’arrêt d’exploitation de plus de deux ans est accompagnée d’une note expliquant

les raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. Le préfet peut

émettre toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts mentionnés à l’article

L181-3 du code de l’environnement pendant cette période d’arrêt. Si l’exploitation n’est pas

reprise à la date prévisionnelle déclarée, le préfet peut, l’exploitant ou le propriétaire entendu,

considérer l’exploitation comme définitivement arrêtée, et fixer les prescriptions relatives à l’arrêt

définitif de cette exploitation et à la remise en état du site.

Article 11 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès

aux installations, ouvrages, travaux ou activités relevant de la présente autorisation dans les

conditions fixées par l’article L181-16 du code de l’environnement. Ils peuvent demander

communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

Article 12 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont expressément réservés.

TITRE III-  PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES A L’AUTORISATION AU TITRE

DE LA LOI SUR L’EAU ET LES MILIEUX AQUATIQUES

Article 13 : Prescriptions générales relatives à certaines rubriques

Le bénéficiaire veille au respect des prescriptions générales définies dans les arrêtés du 11

septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les

prescriptions générales applicables :

aux prélèvements soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du Code de

l’Environnement (NOR : DEVE0320171A),

aux sondages, forages, création de puits ou d’ouvrage souterrain soumis à déclaration en

application des articles L.214-1 à L.214-6 du code de l’environnement (NOR : DEVE0320170A) ;

Article 14 : Prescriptions relatives au suivi quantitatif de la ressource en eau

Afin de s’assurer du respect des débits autorisés et permettre le suivi de la ressource, le

bénéficiaire :

Met en place, sur les forages et sur le puits un dispositif de comptage en continu des débits et

volumes prélevés. Le dispositif de comptage fait l’objet d’un entretien régulier et d’un contrôle au

moins tous les 7 ans. Une trace de ce contrôle est conservée par le bénéficiaire sur une période de

10 ans et peut être demandée par le service en charge de la police de l’eau. En cas d’anomalie le

dispositif de comptage est remplacé afin de disposer en tout temps d’une information fiable.

 Consigne sur un registre, ou un cahier, ou tout autre moyen informatique, les éléments de suivi

des installations de prélèvement:

1. les volumes prélevés à minima par mois ;

2. le nombre d’heures de pompage par mois ;

3. l’usage et les conditions d’utilisation ;

4. les variations éventuelles de la qualité constatées ;

5. les changements constatés dans le régime des eaux ;

6. les incidents survenus dans l’exploitation de l’installation ou le comptage des prélèvements et

notamment les arrêts de pompage.

Fait parvenir au service de la police de l’eau, chaque année avant le 1er mars, une synthèse du

registre précédemment cité, comportant notamment les valeurs ou estimations des volumes

prélevés mensuellement sur l'année civile.

Article 15 : Prescriptions relatives à la sécheresse

En cas de crise sécheresse, le bénéficiaire doit appliquer les restrictions des usages de l’eau

indiquées dans l’arrêté préfectoral en vigueur.

TITRE IV - DISPOSITIONS FINALES

Article 16 : Publication et information des tiers

En application de l’article R.181-44 du code de l’environnement :

Une copie de la présente autorisation environnementale, indiquant notamment les motifs qui l’ont

fondée ainsi que les principales prescriptions auxquelles cette opération est soumise, est déposée

dans les mairies de Connaux et de Laudun-l'Ardoise et peut y être consultée ;

Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de Connaux pendant une durée minimum d’un

mois ; procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ;

La présente autorisation est mise à disposition du public par publication sur le site Internet de la

Préfecture du Gard pendant une durée minimale de six mois ;

L’information des tiers s’effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret

industriel et de tout secret protégé par la loi.

Article 17 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement

compétent, conformément à l’article R514-3-1 du code de l’environnement :

Les décisions peuvent être déférées à la juridiction administrative :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la

décision leur a été notifiée.

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés

à l’article L. 211-1, L411-1 du code de l’environnement, et L112-1 du code forestier, dans un délai

de quatre mois à compter de :

a) L’affichage en mairie dans les conditions prévues à l’article R181-44 du code de

l’environnement.

b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture.

c) La publication au recueil des actes administratifs ; cette publication est assurée par le

représentant de L’État dans le département dans un délai de quinze jours à compter de l’adoption

de la décision.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière

formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou

hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais

mentionnés aux 1° et 2°. Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en

service, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté :

le préfet dispose de 2 mois pour y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés

disposent d’un délai de 2 mois pour se pourvoir contre cette décision.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours

Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 18 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard,

les maires des communes de Connaux et de Laudun-l'Ardoise,

le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard,

le chef de service de l’agence française de biodiversité du Gard,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au

recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.

Une copie du présent arrêté est adressée au syndicat de bassin ABCèze afin de le tenir à la

disposition du public.

							

le préfet
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PRÉFET DU GARD

ARRÊTÉ préfectoral n°2019

définissant les meesures meises en suvre en meatière de limeitation de vitesse
en cas de dépassemeent des seuils d’alerte à la pollution atmeosphérique

Le Préfet du GARD,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la route,
Vu le code de l’environnement,
Vu le code de la santé publique,
Vu le code des transports,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de 
l’État dans les régions et les départements, modifié,
Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Didier LAUGA en qualité de préfet du Gard,
Vu  l’arrêté  portant  organisation  du  dispositif  d’urgence  en  cas  d’épisode  de  pollution  de  l’air  ambiant  sur  les
départements des régions Occitanie et Provence-Alpes-Côte-d’Azur en date du 20 juin 2017,
Vu l’arrêté portant organisation du dispositif d’urgence en cas d’épisode de pollution de l’air ambiant sur le
département du Gard du 20 juillet 2017,
Vu l’arrêté n°0054_2019 en date du 26 juin 2019  définissant les mesures mises en œuvre en matière de
limitation de vitesse en cas de dépassement des seuils d’alerte à la pollution atmosphérique sur le réseau
autoroutier du Gard (A 9 et A54),

Considérant  l’amélioration  de  la  qualité  de  l’Air  entraînant  la  fin  du  niveau  Alerte  dans  le
département,

ARRÊTE

Article 1 - Objet

L’arrêté n°0054_2019 en date du 26 juin 2019 portant abaissement de la vitesse maximale autorisée de 20
km/h sur  le  réseau autoroutier  du Gard (A9 et  A54)  en raison du dépassement  des  seuils  d’alerte  à  la
pollution atmosphérique, est annulé.

Article 2     - Diffusion pour exécution  
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de cabinet de monsieur le Préfet du Gard, le directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, le
commandant  du  groupement  de gendarmerie  du Gard,  les  directeurs  des  sociétés  Vinci-Autoroutes  des
secteurs concernés sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard dont un exemplaire leur sera transmis.

Fait à Nîmes, le 1er juillet 2019

Signé

      Didier LAUGA
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet du Gard et/ou contentieux auprès du tribunal administratif de Nîmes dans
les 2 mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs.
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